
Ce document n'a pas de valeur officielle. 

Pour appliquer et interpréter la POL 01-02, il faut se référer aux textes officiels.

art. 32 et 33

art. 37 et 39

art. 41

art. 42

art. 43 et 46

1
 Renonciation automatique à la demande de révision s'il y a dépôt d'une demande d'inscription à une formation d'appoint (art. 34)

  Politique et procédures relatives aux recours administratifs et 

    sur le traitement des plaintes (POL 01-02)

(Délai pour décision : 30 jours de la fin de l'examen de la demande d'appel)

                              Résultat d'une évaluation 

Demande de révision déposée au registraire
1
 - Formulaire + frais exigibles

(Délai : 20 jours de l'émission du relevé de notes)

Demande de révision transmise au responsable du programme, 

Décision du comité d'appel - Finale et sans appel

lequel la remet à l'évaluateur concerné

       (Délai pour décision : 30 jours du dépôt de la demande)

Demande d'appel déposée au registraire

(Délai : 30 jours de la réception de la décision de l'évaluateur concerné)

Directeur désigne un comité d'appel pour entendre l'appel

Le 6 octobre 2009 Secrétariat général


